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Aubril est  un  nom  porté  surtout  dans  le  département  de  la  Manche.  Ce  serait  une
déformation de Aubry nom commun en Lorraine, qui dérive du germanique Albaric. Un exemple de
déformation : un acte de mariage du 29 avril 1741 à Geffosses est rédigé en ces termes :
' …....entre le personnes de Me Aubry laboureur de la paroisse de saint sauveur lendelin  fils de feu
antoine aubry et de feue jeanne Darondel cest pere et mere et de Damoisselle Genevieve Charlote
leprest fille de feu me francois leprest et marguerite lehouyuet.......',
 mais il est signé aubril aussi bien par le marié et par son frère. Ce sont des erreurs de ce type qui
font  que  des  patronymes  se  sont  modifiés  au  cours  du  temps.  Cette  situation  perdure  encore
actuellement : à la Croix de l'école un panneau indique la direction de l’Hôtel Aubril  qui devient
l’Hôtel Aubry sur un autre panneau à l’entrée de la propriété.

 Le  patronyme  Aubril  est  attesté,  dans  les  registres  d’état  civil  de  Geffosses,  avant  et
jusqu’en 1823.

→ 13 décembre 1823 : décès de Louise Angélique Aubril, à l'age de 80 ans, cultivatrice, fille
de feu  Clement  Aubril  et  de feue  Renée Marguerite  Bansse,  veuve de  Jacques  Lelievre donné
comme matelot puis comme laboureur. Elle est née 1742.
A cette époque, un laboureur désignait un paysan qui possédait lui-même une partie de la terre qu'il
cultivait et au moins un attelage et une charrue. Le terme cultivateur a remplacé laboureur après la
révolution de 1789.

→ 16 Février 1808 : décès de sa sœur Marie Madeleine Aubril, 60 ans, cultivatrice, épouse
de Pierre Lagnel, laboureur.  Elle est née en 1748.
Clement Aubril est décédé en 1781. Il est donné comme laboureur. Les actes de naissances de ses
quatre enfants apportent quelques informations :
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→ 27 Septembre 1742, extrait de l'acte de naissance de Louise Aubril
'….une fille née en ce jour pour clement aubry laboureur et marguerite banse sa femme de cette
paroisse nommée Louise angelique par Demoiselle marie sanson assistée de Me Raoult  Pouret
parin et marinne qui ont signé avec nous dits vicaire.'

→ 22 Fevrier1743, extrait de l'acte de naissance de Pierre Aubril
'….une fils né du jourdhuie pour clement aubry laboureur et marguerite banse sa femme nommé
pierre par Me Georges anthoine aubryl assiste de Charlotte marescq de cette paroisse parin et
marinne qui ont signé avec nous.'   Signé G.Aubril

→ 22 Juillet 1747, extrait de l'acte de naissance de Marie Madeleine Aubril
'….nommes marie  madeleine   par  damoiselle  francoisse  Laisney  assisté  de  Me Louis  Georges
lefeuvre......'  signé    LG lefebfre    F Laisney

→ 16 juin 1749, extrait de l'acte de naissance de Anne Françoise Aubril
'….nommés anne francoise par anne aubry de la paroisse de St Sauveur Landelin assisté de Louis
Charles Le Lievres lbr de cette paroisse.......' signé Louis charle lelievre  anne aubry

La qualité des témoins,  Demoiselle pour  Marie Sanson et  Françoise Laisney,  Me (Maitre)
pour  Raoul Pouret, Georges Aubril  et  Louis Lefebvre  indique que Clement Aubril  devait être un
laboureur aisé.

→ 4 fev 1762, mariage de ' …...michel aubril âge de vingt et un an fils de clement aubril
laboureur et  de marguerite therese banse d'une part et de marie anne terry agée de vingt sept
ans......'.  Parmi les témoins, se trouve un  Aubin Aubril cousin de l'époux, natif de Saint Sauveur
Lendelin.

→ 5 Oct 1766, naissance d'un fils '…....de Michel aubril marchand forrein et de Marie Terry
nommé louis par jean françois aubril  assisté de jeanne le houyvet fme  de jean baptiste marescq
parrein et marreine soussignés.......'
Dans un acte de naissance de 1769 de son fils,  Michel Aubril est donné comme laboureur. Il ne
semble pas que Pierre et Michel fils de Clément aient eu une descendance à Geffosses.

Il reste une trace de ce Clément Aubril. Dans la section des Hautes landes (C), une maison (classe 4)
appelée la maison de Clement aubril en C444 (folio 717) était la propriété de Louis Ch. Maresq dit
Beaupré vdsb (vivant de son bien). Il était propriétaire de plus de 40 ha avec un revenu imposable
de  603,26fr.
Louis Ch. Maresq dit Beaupré (1784-1840) épouse en 1816 à Boisroger Monique Gosselin(?1780-
1859). Il auront  aux moins 4 enfants.
L’ensemble du folio 717 est muté au folio 751 en 1850  au nom der sa veuve Monique Gosselin puis
à son gendre Jean Baptiste Leclerc de Montsurvent qui avait épousé leur fille Marie Constance
Maresq.
En 1882, la maison en C444 se retrouve dans la matrice des bâtis  à la  Case 176 au nom de Jean
Baptiste  Leclerc  cultivateur  à Montsurvent  puis  en  1907 à celui  de  Gasnier  Alfred Médecin  à
Montsurvent. Mobilisé en 1814 comme Médecin aide-major au 78ème RTI, décédé en 1915 des suites
de maladie contract ée en service. Mort pour la France. Médaille militaire. Croix de guerre.
Dans la matrice des bâtis de 1911, elle est au nom de Gasnier Alfred  Pierre  à Montsurvent, puis en
1956 à celui de Gasnier Antoinette aux épaisses à Montsurvent et enfin en 1957 au nom de  Leroty
Adrien époux Fontaine cultivateur aux hautes Landes.
Aujourd’hui le lieu-dit s’appelle Les Oies Landes.
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Georges Aubril (1719-1747), originaire
de  Saint  Sauveur  Lendelin,  fils  de   Antoine
Aubril et Jeanne Ledarondel épouse le 2Juillet
1740 Marie  Sanson   de  la  paroisse  de
Geffosses:
'Le  second de juillet  dudit  an  1740 apres  la
publication  des  bans  du  mariage  entre  Me
Georges Anthoine Aubril fils de feu Anthoine et
de  jeanne  Darondel  de  la  paroisse  de  St
Sauveur  Lendelin  et  de  Damoiselle  Marie
Sanson  fille  de  Me  Louis  Sanson  Sr  des
« Demines » et  de feu francoise Le Bourcier
de  cette  paroisse  donne  la  benediction  en
presence de Charles Aubril frere dudit epoux
et Guillaume Rachinel de Me jean Almy et de
paul  le  brun  et  Me  jean  Fatou  diacre  tous
parent  et  amy  dudit   epoux  et  de  Me Louis
Sanson  Sr  des  « Demines »  pere  de  ladit
epouse  et  gilles  Guillemin  et   de  Me  Louis
Riviere Sr des « ???? » et Me Louis Laisney
Sr des Granges et de marguerite DuDouit et de
Marguerite Le houivet et de Me Nicolas Laisney Sr du Manoir tous parents et amy de la dite epouse
qui on signe et marque avec moi.'

Sr→Sieur de …..: à la fin du  XVIIIieme siecle  le mot Sieur était souvent un titre honorifique 
donné ou que se donne un bourgeois,  marchand, rentier ou laboureur aisé, qui avait acheté 
un domaine qui pouvait avoir été ou non  un fief  noble ou roturier.

Le frère de Georges Aubril, Charles Aubril  (1717-1767) s'est marié le 29 avril 1741 à Geffosses
avec Geneviève Charlotte le Prest. Les Le Prest étaient comme les Sanson des vieilles familles de
Geffosses.

 Georges Aubril et Marie Sanson ont eu un fils Jean François né à Geffosses le 5 Juin 1741 : ' … a
été baptisé par nous vicaire de Gefosse un fils né de ce jour pour ME George anthoine Aubril lab et
Marie Sanson son epouse nomme Jean francois par Louis Sanson assisté de Marguerite Dudouy
parin et marinne qui ont signé et marqué avec nous en presence de ME Louis Charles Pouret assisté
de Louis Godefroy qui on aussy signé'.

2 Octobre 1746 : décès de '….. marie anne marguerite Aubry agée de 3 mois fille de Mr Georges
anthoine aubry laboureur décédée du jour d hier dans la maison de Mr Louis Samson son grand
pere.......'

 Jean François Aubril épouse en 1760 à St Nicolas de Coutances, Françoise Quesnel originaire de
Coutances :
'…...ont de nous recu la Benediction nuptialle mr jean francois aubril agé de vingt ans fils de feus
mr georges antoine aubril et de Dme marie sanson les pere et mere vivants de leur Bien ainsi que
lui ….............en ladite paroisse de geffosse d'une part et Delle francoise elisabeth   quesnel  agée
de vingt trois fille de mt jacques quesnel conseiller de Roy au Bailiage et siege presidial de st
sauveur lendelin et de Dame marie hynard les pere et mere......'
De cet union va naître le 15 Septembre 1761 à Geffosses, un fils Jean francois avec pour parrain et
marraine 'Me jean francois le bourcier de la paroisse d'Anneville ….. assisté de Dme marie hinard
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epouse du Sr Quesnel conseiller au presidial deCoutances.....' .

Jean François Aubril apparaît comme témoin dans une dispense de L’Évêché de Coutances en date
du 30 Mai 1778 : [Base généalogiques de la Manche  www.e-com/bases50/]
'Dispense   du  4éme  degré  de  consanguinité.  La  source  commune  est  « N »  d'ou  sont  sortis
Robert(1) et Jeanne(2) AGASSE, frère et sœur.
Branche 1 :
 de N AGASSE est sorti Robert AGASSE
 de Robert AGASSE est sortie Pierre Robert CHRISTY
 de Pierre Robert CHRISTY, Sieur de Longchamps, est sorti François CHRISTY, 24 ans, étudiant en
droit, de Pirou, demeurant à St Nicolas de Coutances.
Branche 2 :
 de N AGASSE est sortie Jeanne AGASSE
de Jeanne AGASSE est sortie Jeanne CHRISTY
de jeanne CHRISTY est sorti Jean LE BOURSIER
de Jean LE BOURSIER est sortie Monique Charlotte LE BOURSIER,19 ans, demeurant au couvant
des dames hospitalières de Coutances en qualité de pensionnaire.
Temoins :

– Me André CHRISTY, prétre, curé de Surville, 47 ans, oncle paternel du suppliant
– Jean François AUBRIL, laboureur, 37 ans, de Geffosses, parent de la suppliante au 3éme

degré
– Me François Felix Benjamin CABARET, docteur en médecine, de Coutances,parent
– Me Pierre Etienne Quenault, chirurgien, de Coutances, non parent.'

Dans un acte de décès à Geffosses du 16 mars 1781, il est précisé : '…... d'une fille de jean
anthoine le noir natif de pirou ce present fermier du Sr Aubril.....' .

Il est aussi membre de l’assemblée municipale de la paroisse de Geffosses.

Registre
 Des délibérations des assemblées 

     Municipales de la paroisse de Gefosses
Du Dimanche douze d’octobre mille sept cent quatre vingt huit à l’issue des Vespres de la paroisse
Saint Samson de Gefosses.
Ce sont assemblés M le Curé du lieu, M Pouret longueval Seign et patron honoraire Maitre «  ..… »
, Jean Francois Aubril, Louis Godefroy Riviere, Pierre Marescq, Francois Riviere, Gilles Godefroy
Duval, Jacques Gosselin Membres de l’Assemblée Municipale, Charles Terry, Gilles Marescq et
Jean LeCoüillard nommés pour adjoints pour aider les membres à faire la répartition de la taille,
pour les délibérations du général de cette paroisse en datte du sept septembre dernier……….
Cette délibération est la plus ancienne retrouvée dans les Archives de la Commune. Elle date de
1788. En très mauvais état, elle est difficile à transcrire. 

A l’Assemblée des trois ordres du baillage de Coutances fixée au 16 mars 1789, ‘Aubril
laboureur  et  Pouret  de  Longueval  sont  les  représentants  du  Tiers-Etat  pour  la
commune de Geffosses.
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1790 : C’est toujours le même Conseil qui est en place qui reçoit ‘ les déclarations d’un chacun sur
la contribution patriotique…..’. Il a également ‘délibéré qu’il serait nécessaire de nous réserver
chacun une journée pour aller au domicile d’un chacun et les exorter le plus vivement possible à
marquer leur zèle et  leur désintéressement au service et  au bonheur de la nation……’.  Signé :
Marescq, Gosselin, Riviere, Aubril, Pouret, Coubrun, Godefroy.
Le  7  novembre  1790,  démission  de  ‘André  Cappey :  prétre,  procureur  de  la  commune’.  Le
procureur de la commune était le représentant du Roi mais aussi des contribuables. Il est élu par
l’assemblée communale dans les mêmes conditions que le Maire. ‘ La municipalité a ampté, avec
d’autant plus de raison, la démission du dit Sieur Cappey, que depuis son élection, il a toujours été
absent…….’. Il sera remplacé par Thomas Coubrun.
Le 11 Novembre 1790, renouvellement partiel du conseil. ‘……L’opération faite avant les vespres
et donc procès-verbal résulte….d’où il sensuis par le tirage du sort que MM Siméon Marescq &
francois Marescq officiers municipaux & francois Godefroy, jean Terry, jacques Le noir, ,jean Le
doyen & jacques Godefroy l’Epinerie, notables sortant d’exercice’.
Elections le même jour avec 50 votants/’…le scrutin a été trouvé légal, dépouillement fait, francois
Godefroy la Vallée, simeon Marescq & nicolas Terry ont acquis la majorité relative, Ils ont été
proclamés élus. Vu l’heure tardive ont a renvoyé la continuation du present à Dimanche prochain à
la fin des Vèspres & la séance a été déclarée levée.’
Le dimanche suivant : 59 votants. ‘Pierre Marescq Bassecour quarante deux voix et le Sieur Jean
francois Aubril fils trente huit voix, pourquoy ils ont été élus.’ Au deuxième tour ‘…. Le résultat a
été que jacques Godefroy l’Epinerie, Jean francois Godefroy fils francois, simeon Dauvin, pierre
Marescq  fils  Charles,  francois  Godefroy  la  Vallée  et  michel  Godefroy  ont  acquis  la  majorité
relative

Les Aubril père et fils font partis du Conseil.

Du dimanche trentième jour de janvier, audit 1791
Le Maire a fait lecture…..
Il a fait  encore lecture d’une annonce portant que tous les citoyens actifs  de la commune sont
avertis que le Conseil Général de la commune a été convoqué par mercredi prochain fête de la
Chandeleur issüe des vespres aux fins de délibérer et de nommer les commissaires adjoints qui
avec le corps municipal devait faire état des sections et autres opérations relatives à l’assiette de la
contribution foncière…
Commissaires élus par section :
gosnieres : Gilles Marais fils jean, nicolas hardy, simeon Marescq fils simeon.
pommeraye : jean francois Aubril père, jean Le Lievre, antoine Le Lievre fils louis.
bretteville :  michel Villedieu, jacques le febvre, jacque Gosselin.
Larchonnerie : francois Larchon pallière, pierre Godefroy fils louis, pierre Varin fils jean.
oüis landes :francois Laignel, francois Godefroy la Vallée, jean Clerot.
tot : jean Le doyen, jean terry, antoine  le doyen.
quesnel : jacques Gosselin la couture, jacques Villedieu, Pierre Le prest.
masse : pierre Marais fils charles, alexis Marais, gilles Gringore.

En 1892 Thomas Coubrun devient Maire et jean François Aubril Procureur.

21 octobre 1792 : ‘…….se sont réunis dans la maison commune de cette municipalité, les membres
qui la compose avec les notables présents, par le maire thomas coubrun ; michel varin, louis terri,
pierre marescq bassecour officiers municipaux et aubril procureur de la commune, et de jacques
godefroy l’épinerie, michel godefroy, francois godefroy, jean terri, jean le goupil, jacques villedieu,
pierre marescq fils  de charles  notables  et  aussi  pierre hommeril  Curé et  martin  remy du four
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vicaire et  encore louis godefroy fils  de louis garde francoise tous à l’effet  de la  prestation de
serment detre fidéle à la nation et de maintenir la liberté ou de mourir en la défendant………

‘Du  premier  janvier  mil  sept  cent  quatre  vingt  treize  an  deux  de  la  République  francaise  à
Gefosse :
Nous maire, procureur de la commune & secrétaire greffier de cette commune, nous sommes en
conformité de la loi du vingt septembre dernier transporté au domicile du citoyen pierre hommeril
Curé de cette paroisse pour requérir les Registres de baptême, mariage et sépulture, lequel citoyen
Curé nous les a à l’instant remis……’
Suit un inventaire des registres, le plus ancien étant de 1676.
Signé  : Aubril, procureur, Coubrun Maire, Marescq secrétaire

‘Le deux février audit an, l’arbre de la liberté, symbole des droits de l’homme reconquis a été
planté dans cette paroisse, la municipalité et un détachement de la garde nationale se sont réunis
ainsi que la musique de munneville, qui a honoré cette cérémonie, on a assisté dans le même ordre
à la grande messe qui a été célébrée aux accords de la musique avec le chant du peuple, il y a eu
un repas patriotique, chacun a témoigné qu’il était satisfait de la mission des commissaires chargés
de cette partie. Ensuite la musique a repris ses accords, les bons citoyens se sont pris par la main,
ont crié vive la liberté & se sont honnêtement livré à la joie et à la réjouissance.
Aubril procureur de la Cne’

Le Douze mars audit an il a été procédé à l’élection et nomination des citoyens que doit fournir
cette commune pour marcher à la défense de la patrie suivant la loy du 24 février dernier & ainsy
qu’il est mieux détaillé par le procès verbal déposé en cette municipalité.
Aubril Pr de la cone    Coubrun maire Maresq secrétaire
Il s’agit de la conscription pour l’armée. 

16 mai 1793 :  ‘  Nous soussigné Denis francois  lecarpentier  et  francois joseph pierre Larchon
Administrateurs  du  département  de  la  Manche,  Commissaires  nommés  par  le  Conseil  Général
permanent du même département, à l’effet de visiter l’état des côtes et les armes et munitions y
existantes  :
……..transportés au corps de Garde de la commune de Gefosse ou la garde était en activité, mais
elle  nous a observé  qu’elle  n’est  point  saisye  de  fusils  quoiqu’il  en ait  quarante  et  munitions
déposés à la municipalité.
…….le citoyen aubril  procureur de cette  commune nous a déclaré qu’il  était  bien vray que le
district de Coutances a fait délivrer quarante fusils, mais par arrêté du Conseil Général, ces mêmes
fusils ont été délivrés à différents habitants de la paroisse.
Nous soussignés considérant qu’il est nécessaire que les citoyens qui montent la garde au corps de
garde de Gefosse soient armés et notamment dans les moments ou la patrie est en danger……..’

19 mai 1793 : Le procureur ‘sindic’ du district de Coutances demande aux municipalités de créer
des  comités  de  surveillance.’……  il  a  était  au  même instant  procédé  à  la  nomination  de  ses
membres…..nommés à la majorité des voix des citoyens, pierre lemoigne nore ,pierre hommery curé,
Thomas Coubrun maire jean le Goupil & louis terry officiers municipaux,& jean francois aubril
procureur…. Lesquels sont chargés de surveiller les malveillants, de déjouer leurs complots & de
les soumettre à la rigueur des lois,  de dénoncer les délits qui tendent à compromettre la Sureté
général & feront respecter  les personnes & les propriétés,  & correspondront avec les comités
établis dans chaque chef lieu de district……..

23 aout 1793 : levée en masse 
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5 septembre1793, 15 vendémiaire an 2 : C’est le début de la terreur instaurée par les
montagnards et Robespierre

4 aout 1793 :’…… dans une lettre adressée à la municipalité par le procureur sindic du district de
Coutances tendant à nommer un membre d’entre eux pour assister à la Cérémonie qui sera faite
samedi  prochain  du  présent  dans  le  champ  de  la  fédération  dans  la  lande  d’Orval  pour  y
renouveler le serment de maintenir la République une et indivisible,  y juré haine aux tirans et
anarchistes, lesquels délibérants ont nommé d’une voix unanime le citoyen jean francois Aubril,
preur de  la  commune  lequel  pour  eux  en  leur  nom  jurera  de  maintenir  la  République  une  et
indivisible……….’
8 septembre 1793 :’……les citoyens jean francois Aubril procureur de la commune, & Pierre Le
Moigne Nore , jacque Vildieu, jean lecouillard, pierre Godefroy, & Pierre Maresq Bassecour……’
sont chargés de ‘vérifier les déclarations de propriétaires et fermiers de la quantité et de la nature
des grains qu’ils ont récoltés dans l’année présente……’.

Pour éviter la spéculation, une réglementation sur le commerce des grains a été mis en place dès
mai  1793  ,(  Annexe  1 :  Arrété  de  l’assemblée  de  conseil  du  district  de  Coutances).  Thomas
Coubrun avait  refuser de se plier  aux réquisitions de denrées exigées par la ville de Coutances
arguant que que la municipalité de Coutances achetait les grains  au dessous du maximum  et les
revendait au prix le plus élévé.
Jean Francois Aubril agent national de la commune de Geffosses redige une dénonciation dans ce
sens adressée au conseil  du district  de Coutances le 2 floréal An 2 (10 mai  1794). Le Conseil
Général  de la  Commune de  Coutances  justifie  dans  un rapport  sa  politique  du prix des  grains
(Annexe 2 : Rapport Fait au Conseil  général de la Commune de Coutances………).

Cette intervention ne semble pas lui avoir nui puisque fin 1894 Jean François Aubril 
devient Maire de Geffosses et remplace Thomas Coubrun (1734-1811).

●Du cinq jour de vendémiaire 3ième  année [26 septembre 1794] …….. ayant pris connaissance de
l’annonce  à  eux  faite  par  l’administration…pour  l’adjudication  des  terres  et  maisons  ayant
appartenu au nommé Le Rouge, prêtre déporté…….
En conséquence le citoyen jean francois Aubril agent national est chargé par la municipalité de
demander la division de la maison dans laquelle elle tient ses séances et de pour elle en poursuivre
l’adjudication…………..’

Fin 1895, il sera remplacé par : Louis  Maresq   'membre du Conseil Général de la 
Commune'

Décès de Jean Francois Aubril fils  de  Georges  et  Marie Sanson le  22 Prairial  an V
(1797). 

Les témoins sont Pierre Galopin originaire de la Feuillie gendre du défunt et Jean Antoine Le Noir
fermier de  Jean François Aubril. Pierre Galopin, Avocat au parlement a épousé le 17 Avril1787 à
Geffosses'….Demoiselle  marie  francoise  Aubril  fille   de  Me Jean  francois  aubril  et  de  Dame
francoise elisabeth Quesnel......'

 L'hôtel Aubril devait être une grosse ferme compte tenu de l’importance du bâtis (figure 1)
et du fait que Jean François Aubril pouvait se permettre de vivre de ces rentes alors que son père,
donné  comme  laboureur  devait  l'exploiter.  Il  est  vrai  que  son  mariage  avec  Marie  Françoise
Quesnel fille d'un bourgeois de Coutances lui avait peut-être permis d'avoir d'autres revenus. Après
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1800, il n'y a, dans l'état civil de Geffosses , peu de trace des deux enfants de Jean Francois Aubril
et  de  Marie Françoise Quesnel  :  Jean François  et  Marie Françoise,  excepté dans un acte  de
mariage de 1821 ou Jean François Aubril est témoin du marié
 ' …...en la présence de jean francois Aubril cinquante neuf ans vivant de son bien domicilié à
Coutances.......'.

Par  contre,  dans  les  délibérations  du  Conseil  municipal  de  Geffosses   Aubril est  cité
plusieurs fois (Archives de la Mairie de Geffosses) :

→en date du 27 germinal an XIII (1805), il est fait mention de la maison de MR Aubril :
'Le chemin partant de la dite route de Coutances à Lessay à l'est de l'église de Montsurvent
passant au carfour de la Croix au Crosnier sur Montsurvent au moulin de Cantelou à la maison
de Monsieur Aubril à l'église et revenant à la mer sera maintenant regarder comme un chemin
vicinal et entretenu à même.' . Ce chemin n'est autre que la route actuelle qui va de Canteloup à
la croix de l'école en passant par l’hôtel Aubril.

→en date du 19 mai 1819 dans la liste d'un conseil municipal élargi :
'Le  conseil  municipal  de  la  commune  de  Gefosses,  auquel  ont  été  adjoints  les  plus  forts
contribuables, imposés au rôle de la contribution foncière, exercice de 1818......'

→en date du 12 mai 1824 dans une description des chemins de la commune :
'…...
46. le chemin allant de la monderie à la maison de MR Aubril
…..'

→en date du 16 août 1833 dans la liste d'un conseil municipal élargi :
→ en date du 8 mai 1841 :

 '….. réuni au lieu ordinaire de ses séances sous la présidence de M. Riviere, Maire.......pour la
présente  séance  il  a  été  adjoint  par  nombre  égal  à  ses  membres  des  plus  hauts  cotisés  de  la
commune.

Présent .  ; .MM
les membres de conseil                                les hauts cotisés
Laisney Jacques Godefroy Jean
Godefroy Long champ Marescq François
Dupont Pierre Godefroy Duval
Godefroy La Vallée Vaslet Louis
Ouin Alexandre Godefroy Les prests
Godefroy Du Boscq Marescq François Me

Le Couillard Pierre Aubril Jean François
Coubrun Mare….......'.
Le Conseil était élargi lorsqu’il était nécessaire de lever de nouveaux impôts.  Dans ce cas, il

fallait trouver des fonds pour provisionner les frais engagés par le commune '…...dans le procès
qu'elle a à soutenir en cour Royale contre Jean Jacques Quesnel........'.  Il s'agir de J-J Quesnel-
Moriniére, bourgeois de Coutances qui avait acheté les terres du château de Pirou.

Bien que résidant à Coutances,  Jean  François  Aubril possédait  encore  en  1841 ses
propriétés  à  Geffosses.  Il  décède  en  le  19  juillet  1846  à  Coutances :  'Aubril  Jean  François
propriétaire vivant de son bien'. A 40 ans, il  s'était marié à Coutances 'le onze pluviose an dix'
(Janvier 1802) avec Jacqueline Rose Le Moyne, 42 ans, veuve de Charles Jean Baptiste Le Dran. Il
semble qu'il n'y ait pas eu de descendance.

 Il  est  raisonnable de penser qu’en 1846, à sa mort,  Jean François Aubril  possédait
encore cette propriété.
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